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Avant-propos 
  

Le terme ‘’Université’’ est utilisé à dessein dans ce rapport 

de manière extensive. Il désigne tout établissement, public ou 

privé, de formation supérieure ou de recherche, quel que soit 

son  orientation académique, technique ou professionnelle. Du 

coup, nous confondons sous ce même vocable et de manière 

générique toutes les dénominations et appellations de leurs 

instances de gestion : Recteur, Président, Doyen, Directeur, 

Proviseur, Préfet, Faculté, UFR, Ecole, Institut …).  

Quant au mot ‘’Entreprise’’, il est utilisé ici pour désigner  

toutes les unités de création ou de distribution de biens et services  

partenaires externes de l’université qu’elles  soient publiques,  

privées ou de la société civile.  Aussi, devrons-nous préciser que 

nous nous gardons de caractériser l’entreprise par une quelconque 

taille sociologique ou économique. Dans le même ordre d’idées, 

notre acception de l’entreprise sénégalaise ne préjuge ni en 

fonction de sa forme juridique. En somme, nous prenons le risque 

d’appeler toutes unités de création de richesses, de production ou 

de distribution de biens et services.  

Enfin, nous entendons par liens : tous les fondements 

juridiques, législatifs ou réglementaires, sur lesquels reposent les 

relations entre l’Université et l’Entreprise au Sénégal.  
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I – ELEMENTS DE CONTEXTE 

Au cours des deux dernières décennies, les impératifs et les effets 

de la mondialisation sont devenus des thèmes centraux des débats 

politiques, économiques et sociaux. Dans le domaine industriel, ceci 

apparaît via l’accentuation de la concurrence nationale et internationale et 

la rapidité des mutations technologiques qui ne cessent de modifier 

l’environnement des firmes et de faire émerger de nouveaux impératifs de 

compétitivité, voire de survie. Les marchés de l’industrie s’étendent à de 

nouvelles activités et à de nouveaux pays, la flexibilité de l’organisation et 

des structures industrielles devient la norme, les systèmes productifs 

s’intensifient en technologie, les cycles de vie des produits se 

raccourcissent et les avantages comparatifs ne sont acquis qu’à court et 

moyen termes. Les mutations qui accompagnent et qui intensifient le 

processus de mondialisation, n’ont pas jusqu’alors déclenché une 

tendance concrète à la convergence, tel qu’attesté par la théorie 

économique orthodoxe. Au contraire, les politiques de "moins d’Etat", 

préconisées par les Institutions de ‘’Bretton-Woods’’, ont contribué à 

creuser les inégalités de développement économique entre les pays et les 

inégalités sociales au sein même des pays.  
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En revanche, le savoir, le savoir-faire et les facteurs immatériels et 

intangibles de l’économie du savoir,….occupent une place prépondérante 

dans la création de richesses. C’est ainsi que la maîtrise des processus 

de fabrication et de production de biens et de services constitue de nos 

jours le déterminant structurel de la productivité et de la compétitivité des 

entreprises.  

 

Au plan régional, une des caractéristiques fondamentales de 

l’enseignement supérieur est qu’il apparaît comme une formation 

terminale débouchant directement ou indirectement sur la vie active des 

sortants. Ces derniers étaient traditionnellement voués à l’enseignement 

ou à la recherche. Or, de nos jours et avec les exigences de la 

professionnalisation, les émoulus de l’enseignement supérieur aspirent 

légitimement à des fonctions d’encadrement de la gestion des entreprises 

s’ils ne deviennent eux-mêmes et avec l’auto-emploi : entrepreneurs. De 

sorte que l’évaluation de la qualité des services offerts par l’enseignement 

supérieur, de l’efficience de son système, l’équité de son accès,…restent, 

certes, des dimensions importantes de ses performances mais le facteur-

clé de son développement est devenu incontestablement l’adaptation de 

son offre aux besoins des milieux économiques. C’est pourquoi : ‘’la 

référence à l’emploi et à la productivité du travail dans l’occupation 

professionnelle constituent des balises essentielles pour ces 

segments du système d’éducation et de formation d’un pays. Ce sont 

d’ailleurs ces références qui font que les actions, notamment 

publiques, engagées pour l’éducation et la formation prennent leur 

sens d’investissement et de formation en capital humain…’’. (Cf. : 

IREDU, Document de travail, DT 2012/1, publié en janvier 2012 par Alain MINGAT et 

portant sur l’’’ETFP et enseignement supérieur dans le contexte africain’’). 

Dès lors, note-t-on que les systèmes éducatifs et de formation en Afrique 

subsaharienne sont confrontés à trois (03) défis majeurs : (i) une 

demande forte pour l’accès qui risque de se maintenir et d’accroitre sous 
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l’effet conjugué du faible taux d’enrôlement actuel (inférieur à 7%), de la 

jeunesse de la population et de l’amélioration des taux de scolarisation et 

d’achèvement de l’éducation de base et de l’enseignement secondaire, (ii)  

l’état de l’offre actuelle dominée par les filières d’enseignement général au 

détriment des filières professionnelles, qui représentent moins de 20% de 

l’offre, (iii) la demande croissante de l’économie sur les qualifications de 

niveau intermédiaire corollaire à la densification du tissu économique et au 

dynamisme des petites et moyennes entreprises, notamment dans des 

secteurs prioritaires et émergents (Agriculture et agro-business, TIC, 

services …)..  

Au plan sous - régional, la situation du sous-secteur de 

l’enseignement supérieur est ambivalente. Elle suscite à la fois 

inquiétude et espoir. Car, au regard des données socio-économiques 

et statistiques recueillies, la situation de l’enseignement supérieur est 

fort préoccupante. Mais, des espoirs sont permis eu égard aux 

aspirations des Etats membres de l’Union économique et monétaire 

ouest-africaine, UEMOA en faveur du développement de 

l’enseignement supérieur. 

Compte tenu des standards internationaux, et en particulier de 

l’indicateur de l’UNESCO de 2% de la population d’un pays devant 

accéder à l’enseignement supérieur pour une assise durable de son 

émergence économique, il est décevant de constater qu’aucun des 

huit (08) pays membres de l’Union n’a atteint le seuil de 1%.  
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Tableau 1: DONNEES GENERALES SUR L’EDUCATION DANS PAYS UEMOA 

 

 

PAYS 

Taux 

d’alphabétisation 

des Adultes (15 

ans et +) H&F % 

Taux brut de 

scolarisation 

(primaire) % 

Taux brut de 

scolarisation 

(secondaire) 

% 

Nombre 

étudiants 

ESR par 

tranches de 

100 000 hbts 

Bénin 39.8 70.3 22 500 

Burkina Faso  

12.8 

 

35.5 

 

10 

 

190 

Côte d’Ivoire  

49.7 

 

64.2 

 

23 

 

744 

Guinée 

Bissau 

 

39.6 

 

53.5 

 

20 

 

214 

Mali 19 43.3 15 333 

Niger 17.1 30.4 6 96 

Sénégal 39.3 63.1 18 475 

Togo 59.6 92.3 39 521 

Sources diverses: UNESCO, PNUD, statistiques nationales recueillies dans les pays 

(in Rapport UEMOA, novembre, 2004, p. 11)  

 

 

 En outre, les parts de budget des Etats membres réservées à 

l’enseignement supérieur ne sont guère plus importantes et justifient, au 

demeurant, les limites liées à l’accès des bacheliers. En effet, seule la 

Côte d’Ivoire a été en mesure de consacrer à l’enseignement supérieur 

près du quart (25%) du budget global du secteur de l’éducation, là où la 

moyenne sous - régionale tourne autour de 21%.  
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Tableau 2 : PART ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DANS LE BUDGET DES 

ETATS MEMBRES DE L’UEMOA 

 

 

PAYS 

Dépenses 

publiques 

totales en 

éducation 

(examinées 

en % du 

PIB) 

Part 

enseignement 

supérieur dans 

dépenses de 

fonctionnement 

secteur 

éducation 

Coût public 

annuel 

(dépenses 

fonctionnement) 

par étudiant (en 

milliers FCFA) 

Coût public 

annuel 

(dépenses 

fonctionnement) 

par étudiant 

enseignement 

supérieur % du 

PIB par habitant 

Bénin 3.09 17 278 108 

Burkina Faso  

3.85 

 

13 

 

739 

 

451 

Côte d’Ivoire  

4.56 

 

25 

 

664 

 

140 

Guinée 

Bissau 

 

2.10 

 

5 

 

n/d 

 

n/d 

Mali 2.83 15 382 241 

Niger 2.79 20 524 441 

Sénégal 3.17 23 798 245 

Togo 4.78 18 561 295 

UEMOA 3.83 21.5 614 236 

Afrique 

subsaharienne 

4.01 15.2 990 157 

Source: Banque mondiale, Edustat, WDI, 2000, (in Rapport UEMOA, 

novembre, 2004, p. 13) 

 Fort heureusement, des constats aussi décevants ont poussé les 

autorités des pays membres de l’Union à entreprendre des politiques 

volontaristes de développement du sous-secteur de l’enseignement 

supérieur. C’est ainsi qu’elles se sont fixées un horizon temporel pour 

mettre l’enseignement supérieur ouest – africain au diapason des 

standards internationaux.  
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Cette vision de l’enseignement supérieur à l’horizon 2020 est 

orientée par un changement de paradigmes qui exige que des 

ruptures importantes soient opérées au moins à sept (07) niveaux : 

 

 dans ses finalités : les systèmes d’enseignement supérieur, 

dans l’espace UEMOA, devront être transformés pour 

soutenir le projet de société des pays membres de l’Union ; 

 dans ses missions : le système d’enseignement sera 

pertinent, c’est – à - dire, aura  acquis la capacité de former 

des ressources humaines compétentes et capables de 

contribuer efficacement…au développement intégral des 

pays ; 

 en matière de gouvernance : l’autonomie et le 

fonctionnement démocratique des institutions 

d’enseignement supérieur auront été consolidés ; 

 s’agissant de l’accessibilité : le nouveau modèle 

d’organisation de l’enseignement supérieur sous -régional 

devra répondre à la demande accrue des ressortissants ; 

 en matière d’évaluation: les objectifs d’efficacité interne et 

externe seront convertis en critères de convergence …La 

formation sera ainsi plus adaptée aux besoins du 

marché du travail ; 

 concernant les ressources humaines : les enseignants 

chercheurs, ainsi que les autres catégories de personnels 

techniques et administratifs, seront mieux préparés à leurs 

carrières et recrutés en nombre suffisant ; 

 s’agissant des moyens didactiques et technologiques : le 

système de l’enseignement supérieur sous – régional devra 

intégrer les technologies de l’information et des 

télécommunications dans toutes les dimensions de son 

fonctionnement,… 
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En somme, l’UEMOA préconise une véritable refondation de 

l’enseignement supérieur à l’horizon 2020. (Cf.: ‘’Etude sur l’Enseignement 

supérieur dans les pays de l’UEMOA : Pour une nouvelle vision de l’enseignement 

supérieur : Intégration, Pertinence et Qualité’’, novembre 2004).  

 

Au Sénégal, l’analyse institutionnelle du système de la formation et 

de recherche révèle des difficultés d’insertion rencontrées par les sortants 

dues, entre autres facteurs, à la faible prise en compte dans les 

programmes des établissements de formation et de recherche, EFR, de   

la problématique  de l’insertion. Il s’y ajoute un manque de concertation 

entre les acteurs, à l'absence de stratégies efficaces permettant  de 

préparer de façon adéquate les diplômés et de les accompagner vers 

l'emploi ou l'auto-emploi. 

Entre autres motifs, la décision d’évaluer les rapports entre les profils 

de sortie des diplômés et les postes de travail à occuper dans le secteur 

productif est une exigence minimale de la professionnalisation de 

l’enseignement supérieur au Sénégal. En effet, outre la directive 

communautaire de l’UEMOA, le basculement dans le système LMD décidé 

par les autorités sénégalaises vise au renforcement de l’adéquation de 

l’enseignement supérieur aux besoins en main-d’œuvre du marché de 

l’emploi en général, et des entreprises en particulier. Aussi,  importe-t-il de 

clarifier l’usage que nous faisons, tout au long de cette étude, du concept 

d’enseignement supérieur. Dans l’enseignement supérieur nous 

comprenons tout enseignement dispensé dans les Universités, 

Instituts et Ecoles, (publics et privés)…de formation post-

baccalauréat ou préparant aux Grandes écoles d’Ingénieurs ou de 

Commerce, d’Administration et de Magistrature, de Défense et de 

Sécurité,…Le baccalauréat, ou tout autre diplôme admis en équivalence, 

donnant généralement accès à l’enseignement supérieur.  



 

Mbaye SAR,  rapport de synthèse ‘’Environnement juridique Relations Université-Entreprise,RUE’’ 

10 

 

Enfin, l’évaluation de la capacité ou non de l’offre actuelle de formation 

à satisfaire la demande plurielle et dynamique des milieux 

économiques,….s’impose-t-elle. 

Or, la revue documentaire des études et travaux consacrés à cette 

problématique montre:  

 L’absence d’un dispositif national d’observation de la relation 

formation-emploi 

 La non-évaluation des besoins en ressources humaines des 

entreprises 

 L’inexistence de cadres fonctionnels de pilotage concerté sur 

l’enseignement et la formation technique et professionnels,… 

 

Or, les nouvelles autorités politiques du Sénégal ont, à la faveur des 

recommandations de la CNAES, pris des orientations stratégiques de 

l’enseignement supérieur prônant, entre autres,  la promotion de l’appui à 

l’insertion socioprofessionnelle des formés et des diplômés. Ce dans 

l’optique d’une intégration durable dans le marché du travail qui  constitue 

un des objectifs majeurs des réformes en cours dans tous les ordres 

d’enseignement au Sénégal. 
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I – CADRE DE L’ETUDE ET JUSTIFICATION  

C’est dans un tel contexte que le Ministère français des Affaires 

étrangères et du Développement international (MAEDI), en concertation 

avec les autorités nationales des pays partenaires, a initié, depuis le 

mois de novembre 2013, le Projet de Fonds de Solidarité Prioritaire 

(FSP) mobilisateur n°2011-028, ‘’Compétences professionnelles 

supérieures’’. 

Le projet a pour finalité le renforcement des compétences professionnelles 

supérieures (niveau Bac +2 et Bac +3) en appui à l’évolution de la qualité 

des formations professionnelles supérieures et  des structures qui 

accompagnent les jeunes dans leur entrée dans la vie active via une 

meilleure employabilité. Il se déploie dans trois (03) pays du Maghreb 

(Algérie, Maroc, Tunisie) et douze (12) pays d’Afrique subsaharienne 

(Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée, Mali, 

Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad, Togo).   

Dans les trois (03) pays du Maghreb le Projet vise à : 

i. appuyer la formation professionnelle supérieure initiale, 

(Composante 1) 

ii. accompagner la création d’un réseau d’expertise régionale de 

formations professionnelles supérieures, (Composante 2)  

iii. Appuyer la formation professionnelle supérieure initiale, le 

renforcement des compétences des diplômés chômeurs et le 

dialogue social, (Composante 3) 

iv. Mutualiser les résultats entre les pays, (Composante 4)  

v. Promouvoir la gestion et la communication autour du Projet. 

(Composante 5) 
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Tandis que dans les 12 pays d’Afrique subsaharienne, le Projet avait 

articulé son action autour des trois (03) principaux axes : 

i. L’amélioration des partenariats universités-entreprises 

ii. Le renforcement de  la qualité des formations professionnelles 

supérieures de niveau Bac+2/3  

iii. Le développement d’un pôle d’expertise internationale dans le 

domaine de la formation professionnelle supérieure.  

 

 C’est dans cette optique que le lancement du Projet FSP ‘’Compétences 

professionnelles supérieures’’ a été fait en novembre 2013 à 

Ouagadougou. 

Ce premier séminaire général de lancement du réseau ACPS 

(Afrique Compétences Professionnelles Supérieures) a permis, entre 

autres, l’adoption d’un plan d’actions à réaliser entre les mois de 

novembre 2013 et de juin 2014. Deux objectifs étaient assignés audit plan 

d’actions:  

1. développer et mutualiser la réflexion du Réseau en lien avec le 

développement de la qualité de la formation professionnelle 

supérieure articulée à l’employabilité des jeunes  

2. structurer le cadre juridique, la gouvernance et le modèle 

économique du Réseau pour assurer son autonomie future… 

 

Au surplus, près d’une dizaine de séminaires numériques ont permis le 

choix de thèmes et de sites de réunions. C’est ainsi que les séminaires 

thématiques de Parakou (Bénin, février 2014), Nouakchott (Mauritanie, 

mars 2014), Douala (Cameroun, mai 2014) ont permis aux experts et 

personnes ressources de partager les fruits de leurs réflexions et 

expériences sur : 

- le système LMD et ses articulations avec la professionnalisation et 

l’employabilité; 
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-  les synergies université - entreprise 

- le numérique, la formation et l’emploi : place des réseaux dans 

l’employabilité,… 

 

C’est à l’occasion du 2ième séminaire thématique de Nouakchott (mars 

2014) que les experts ont    abouti à la construction de deux (02) outils 

structurant les relations université-entreprise : 

 

- Un (01) guide opérationnel pour la mise en place et 

l’organisation des relations universités/entreprises  

- Un (01) plaidoyer à l’intention des décideurs politiques et du milieu 

économique en faveur des relations universités/entreprises. 

 

L’atelier de Nouakchott avait,  par ailleurs, conforté l’hypothèse selon 

laquelle  le volet partenariat université-entreprise était un axe 

prioritaire d’amélioration de la professionnalisation des actions de 

formation.  De sorte que de retour dans leur pays, les experts ont tenté de 

faire un état des lieux de la relation université-entreprise, RUE, dans leur 

pays respectif. Ce faisant, ils ont effectué deux constats majeurs : 

1. L’essentiel des relations université-entreprise étaient caractérisées 

par des pratiques informelles et non-structurées 

2. Les tentatives d’implémentation du guide opérationnel des relations 

université-entreprise avaient connu des fortunes diverses. 

Beaucoup d’experts ont relevé des entraves, d’ordre législatif ou 

réglementaire, qu’il importait de répertorier et d’analyser afin de 

mieux les contourner. 

La présente étude est destinée, par conséquent, à indiquer les 

repères juridiques, en termes de préconisations et instruments, propres 

à formaliser les liens entre les universités et les entreprises du 

Sénégal.  
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Fondée sur le constat que, tant au plan africain que sénégalais, les 

études portant sur les rapports entre le secteur productif et la formation de 

la main-d’œuvre révèlent des dynamiques disjointes caractérisées par une 

croissance exponentielle des effectifs dans l’enseignement supérieur et la 

formation professionnelle d’une part, et de la courbe du chômage, 

notamment des jeunes diplômés.  

Or, dans leur vocation originelle, autant la formation professionnelle que 

l’enseignement supérieur devaient déboucher sur une entrée dans la vie 

active, EVA, des sortants. Certes, l’équité et l’élargissement de leur accès, 

la qualité des services offerts, l’efficacité interne de leurs 

productions,…..sont autant de critères de performance pour 

l’enseignement supérieur et la formation. Cependant, la référence à 

l’emploi et à l’occupation professionnelle restent des indicateurs – clés de 

succès de l’éducation et de la formation. Au demeurant, seule leur 

contribution présumée à la formation du capital humain justifie les parts 

importantes de budget qui leur sont allouées en tant qu’investissements 

structurellement et durablement  rentables. 

 

 Les autorités sénégalaises, en consacrant plus de 40% du budget à 

l’éducation et à la formation, manifestent leur volonté politique de lutter 

contre le chômage et le sous-emploi par la formulation de politiques 

d’emploi et de formation. 

Aussi, le Gouvernement du Sénégal a-t-il déployé d’importants efforts, 

dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du document 

portant Nouvelle Politique Nationale de l'Emploi, des Assises sur la 

Formation professionnelle et technique (mars-avril 2001),du programme 

Décennal de l’Education et de la Formation (PDEF),…. Ce qui a permis 

une expansion sans précédent du système éducatif sénégalais, 

notamment par l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base, en 

particulier celle d’une éducation et d’une formation de qualité. 
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Malencontreusement, cette approche a pour corollaire l’accroissement 

annuel régulier du nombre de bacheliers (+30 000/an) devant accéder à 

l’enseignement supérieur. Or, depuis plus d’une décennie, les 

établissements de l’enseignement supérieur sont caractérisés par un 

déficit criard de locaux pédagogiques malgré les efforts déployés par le 

gouvernement à travers le Budget Consolidé d’Investissement - BCI. Ce 

qui se traduit, d’année en année, par des dizaines de milliers de 

bacheliers non – orientés. 

Il s’y ajoute que l’efficacité externe de cet ordre d’enseignement reste 

relativement faible, du fait de l’inadaptation des programmes et filières de 

formation aux attentes du marché du travail. Au surplus l’'enseignement 

technique et professionnel, ayant pour finalité de préparer à l’emploi, reste 

encore à l’état embryonnaire. D’où la nécessité de réorienter les 

enseignements et les programmes vers des formations professionnalisant 

es et principalement tirées par la demande en main-d’œuvre des 

entreprises et milieux économiques. Ce d’autant qu’il ressort d’études 

récentes que, contrairement aux idées reçues, si certaines 

entreprises éprouvent des difficultés à recruter du personnel 

correspondant à leurs besoins. Le (faux) problème de l’adéquation 

entre la formation et l’emploi n’est pas tant décrié par les entreprises. Une 

telle assertion est, par ailleurs, confirmée par une enquête menée par 

l’Office national de Formation professionnelle, ONFP, vers la fin des 

années 90. En tout état de cause, plusieurs chefs d’entreprise et de 

syndicats patronaux rencontrés, lors de l’étude CIDE-SFERE ont une 

appréciation peu positive de l’offre de formation professionnelle et 

technique. Toutefois, la réforme de la formation professionnelle et 

technique entreprise au sortir des Assises de 2001 semble, avec la 

réécriture des  programmes selon l’approche par les compétences, donner 

la priorité à la demande des milieux économique et de l’entreprise.
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II – REVUE DOCUMENTAIRE AUTOUR DU CADRE 

NORMATIF DES RELATIONS UNIVERSITE – ENTREPRISE, 

R.U.E., AU SENEGAL 

 

 Au nom du principe de la primauté des engagements internationaux sur les 

règles internes contraires, nous avons considéré deux niveaux dans la hiérarchie des 

normes régissant les relations entre l’emploi et la formation. En effet, conscients que 

les liens entre l’université et l’entreprise visent à l’amélioration de l’adéquation entre 

la formation et l’emploi ou à la professionnalisation de l’offre de formation supérieure. 

C’est  pourquoi nous avons jugé utile de recenser les textes juridiques relevant de 

l’ordre international avant de répertorier les actes du droit interne.    

2.1 - Au plan international, le Sénégal a ratifié et signé de nombreux 

instruments légaux relatifs aux droits de la personne humaine ou du travailleur, 

notamment la    Déclaration universelle des droits de l’homme (1948),  le Pacte relatif 

aux droits civils et politiques (1976), le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels (1976) et la   Convention des Nations Unies relative aux  travailleurs 

Migrants (1990), le Pacte mondial pour l’Emploi ;…..et autres Conventions ou 

Recommandations de l’OIT. En principe, lesdits instruments doivent intégrer l’ordre 

juridique interne, surtout quand leur primauté est expressément prévue. 

 

2.2 - Au niveau sous-régional, le Sénégal a signé et ratifié toutes les 

Conventions régionales majeures, telles que :  

 Traité de la CEDEAO (1975);  

 Protocole sur la libre circulation des personnes et des biens, le droit de 

résidence et d’établissement (1979) et autres directives ;  

 Traité de l’UEMOA (1994). 

 Traité de l’Union Africaine (2001) 

En principe, la primauté s’applique également au droit communautaire ouest-africain  
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 2.3 - Au niveau national, la hiérarchie des normes place la 4ième Constitution 

du Sénégal (22 janvier 2001)  au dessus de tous les textes législatifs et 

réglementaires. C’est cette primauté de la Constitution qui nous oblige de rappeler 

qu’elle dispose, respectivement en ses articles 22 et 25 que : 

‘’L’Etat a le devoir et la charge de l’éducation et de la formation de la 

jeunesse par des écoles publiques ….’’ 

‘’Chacun a le droit de travailler et le droit de prétendre à un emploi….’’.  

Au surplus, l’article L1 de la Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code 

du Travail stipule que : « …L’Etat assure l’égalité de chance et de traitement des 

citoyens en ce qui concerne l’accès à la formation professionnelle et à l’emploi 

sans distinction d’origine, de race, de sexe et de religion… ». 

Le corpus juridique sénégalais est également riche de nombreux autres lois et 

règlements touchant spécifiquement l’université et/ou l’entreprise ; notamment 

dans le cadre du partenariat public-privé, PPP. 

S’agissant de l’université,  (au sens extensif), nous pouvons citer de manière 

non exhaustive : 

1. La loi n°2015-26 relative aux universités publiques, du 28 

décembre 2015 

2. La loi d’orientation de l’Enseignement supérieur, de la promotion 

de la Recherche, de l’Innovation, de la Technologie et de la 

Science, mars 2014  

3. La lettre de politique générale pour le secteur de l’Education et de la 

Formation, LPGEF, janvier 2013 

4. Les lois, décrets et arrêtés ministériels pris entre 2011 et 2015 et 

portant sur le système LMD ou les fonctions de services 

5. Les Contrats de performance, CDP, signés par les Universités et la 

Banque mondiale de 2012 à nos jours 

6. Les arrêtés rectoraux pris notamment en application des dispositions 

des CDP,…  
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Aux nombre des actes touchant l’entreprise, on peut de manière non-

limitative : 

1. Le Code du travail, les Conventions collectives et leurs 

Annexes de classification 

2. Le Code général des investissements 

3. Le Code des Marchés 

4. La loi d’orientation (49/2007) relative à la Promotion et au 

Développement des Petites et moyennes Entreprises, PME, au 

Sénégal, 2008 

5.  La lettre de politique sectorielle, LPS, des PME, 2009,… 

 

Enfin, au titre du partenariat public-privé, PPP, on peut citer : 

1. Loi relative aux contrats de partenariats, PPP, du 10/02/2004 

2. La loi n° 2015-04 du 12 février 2015 abrogeant et remplaçant 

certaines dispositions du Code du travail 

3. Le Décret n°2015-777 fixant les règles applicables aux contrats de 

stage professionnel 

4. Les Conventions nationales Etat-Employeurs privés, CNEE, pour 

la promotion de l’emploi des jeunes, 1987-2003-2016,…. 

5. Le pacte national de stabilité sociale et d’émergence économique, 

PNSSEM 

 

 

 

.  
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III – CONSTATS ET PRECONISATIONS EN VUE D’UNE 

AMELIORATION DES RELATIONS UNIVERSITE –

ENTREPRISE, RUE, AU SENEGAL 

 

Il résulte de la revue documentaire et des entretiens organisés avec les 

autorités et les responsables de l’université comme du monde des entreprise (Cf. : 

Annexe 1 : personnes ressources rencontrées) un certain nombre de constats. 

Lesquels, eu égard aux textes législatifs ou réglementaires en vigueur au Sénégal, 

appellent de notre part des préconisations subséquentes. Enfin, ne 

recommandation générale sera faite aux autorités compétentes en vue d’une 

meilleure animation des relations université-entreprise, R.U.E. 

  C’est ainsi que nous avons pris le parti de les présenter sous forme 

d’encadrés relatifs aux axes spécifiques d’orientation des relations université-

entreprise:  

3.1- Préconisation N°1 relative la volonté politique des autorités publiques en 

vue de promouvoir le rapprochement université-entreprise : 

 

Constat 3.1.1: la plupart des personnes rencontrées conviennent de la volonté accrue de 

l’Etat de promouvoir les relations entre l’université et l’entreprise. De la Constitution au Pacte 

pour la Stabilité sociale et l’Emergence économique du Sénégal, en passant par les 

amnisties fiscales et la révision du Code du travail (Article L76 : relatif aux stages),…  l’Etat 

du Sénégal a fait montre d’un engagement certain en faveur du rapprochement Université – 

Entreprise. Malgré tous ces efforts déployés par les autorités publiques,  force est de 

constater  la méconnaissance du monde de l'entreprise par les organismes de 

formation persiste. Ce qui explique le faible niveau du taux de satisfaction des entreprises  

en matière d’information sur l’offre de formation supérieure. A l’inverse, les attentes de 

l’université vis-à-vis de l’entreprise sont si fortes qu’elles frisent une ignorance des pressions 

économiques et stratégiques subies par celle-ci.  

Préconisation 3.1.2: partir des rares expériences existantes (ISEP, ESMT, ESP,..) dans le 

cadre du rapprochement entre le milieu professionnel et le milieu de l'enseignement pour : 

 aligner l’offre et les curricula de formation aux besoins spécifiques d'une profession ; 

notamment en effectuant les études sectorielles et préliminaires nécessaires ; 

 impliquer, tout au long de l’ingénierie de formation comme dans la pédagogie, les  

professionnels de l'entreprise tout à la fois comme formateurs que comme clients 
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 promouvoir le partenariat écoles/entreprises à travers des Conventions multiformes 

permettant des échanges permanents et une mobilité entre les deux secteurs,... 

Ces dynamiques doivent aller au-delà des actions isolées pour être prises en charge par un 

organisme de tutelle de la formation dédié exclusivement au rapprochement 

école/entreprise. A ce titre, l’organigramme de la Direction Générale de l’Enseignement 

supérieur, DGES, gagnerait à être doté d’une Direction en charge exclusivement de 

l’Insertion et des Relations avec les Entreprises   

 

3.2 De l’inadéquation à la professionnalisation de l’offre de formation 

supérieure : 

Constat 3.2.1: avec une floraison d'établissements d'enseignement supérieur (publics et 

privés), le Sénégal dispose de nombreux atouts pour se positionner en Afrique et dans la 

sous-région comme un hub de formation de capital humain. Mais, les chefs d’entreprise 

regrettent que cette offre soit majoritairement orientée vers le secteur tertiaire, notamment 

dans les filières de formations en banque, assurance, marketing... Les chefs d’entreprise 

expliquent ainsi la faiblesse de l’employabilité, voire de la productivité au travail, des sortants 

desdits établissements qualifiés de jeunes ‘’surdiplômés’’ mais sous-formés. 

Préconisation 3.2.2: pour combler le gap et aligner les formations aux besoins des 

entreprises, les employeurs préconisent un encouragement et une valorisation des 

formations techniques et professionnelles. Les STEM doivent être promus de manière 

volontariste par l’Etat et ses partenaires.  

 

3.3 – Non-employabilité des diplômés 

Constat 3.3.1 : très fortement lié au constat (321) ci-dessus mentionné, la prolifération 

incontrôlée des établissements de formation a eu un effet néfaste sur leur rendement 

externe. Les sortants ne sont pas opérationnels dès leur intégration en entreprise. 

Préconisation 3.3.2: mettre en place, à l’instar de l’Autorité nationale d’Assurance Qualité 

pour l’Enseignement supérieur, ANAQ-SUP, une Instance nationale de dialogue sur les 

politique en matière de formation et d’emploi. A cet égard, le Haut Conseil de la Formation et 

de l’Emploi pourrait trouver du sens.  
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3.4 – De la gouvernance partenariale en faveur du renforcement des liens entre 

les établissements de formations et le monde de l'entreprise 

Constat 3.4.1 : il convient de souligner que même si la loi n°2015-26 du 28 décembre 2015 

relative aux universités publiques (ainsi que la loi d’orientation de l’enseignement supérieur, 

de la promotion de la recherche, de l’innovation, de la technologie et de la science de mars 

2014, les exigences des Contrats de performance, CDP,…) est très fortement favorable à 

une meilleure implication des organisations patronales et professionnelles dans la 

gouvernance des établissements publics d’enseignement supérieur, le statu quo ante 

persiste ici ou là. Les réformes en cours souffrent de la timidité de la mise en œuvre du fait 

de la résistance (sourde ou souterraine) aux changements pourtant indispensables des 

tenants du mode de gouvernance exclusif par des enseignants-chercheurs,… 

Préconisation 3.4..2: sous le corset des CDP et à la faveur de la professionnalisation, des 

initiatives hardies doivent prises, par les autorité tant au plan interne qu’externe, pour ouvrir 

les instances de gouvernance et de pilotage des EPES aux professionnels qui doivent avoir 

un statut précis. Le caractère indispensable de la mise en œuvre de la réforme salutaire de 

l’enseignement supérieur demandant beaucoup d’audace et un peut tact, il importe de 

présenter le privé comme chargé de mission publique pour atténuer la perception biaisée sur 

son rôle et de ses responsabilités sociétales.     

 

3.5 – Pour un environnement des affaires favorable à la productivité des 

entreprises et aux relations avec les universités 

Constat 3.5.1 : les opérateurs économiques rencontrés trouvent que l’environnement des 

affaires n’est pas favorable aux performances des entreprises. En effet, pensent-ils que les 

deux leviers, les plus percutants, de développement de la croissance sont l’investissement et 

l’emploi. Or, les pressions sociales et fiscales sur l’entreprise sont si fortes qu’elles 

deviennent dissuasives… en matière d’accueil ou d’intégration de jeunes primo-demandeurs 

d’emploi ou de stage.  

Préconisation 3.5.2: des mesures législatives et réglementaires hardies doivent être 

prises afin de donner à l’investissement au Sénégal un caractère attractif et concurrentiel. Au 

demeurant la loi en l’espèce doit être non équivoque et non susceptible d’interprétation 

équivoque. Beaucoup de chefs d’entreprise ayant  regretté les imprécisions du Code des 

Investissements ou du Code des marchés publics. A cet égard, il devient urgent de 

réactualiser la Convention nationale Etat-Employeurs, CNEE,  pour mieux la mettre au 

service de l’emploi et de la formation.  
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3.6 – Rationalisation et Harmonisation des Organes de gestion de la R.U.E. 

Constat 3.6.1 : manifestement les universités sénégalaises sont très embarrassées de 

choisir entre les logiques de la professionnalisation et les exigences de cohérence avec les 

communautés d’acteurs tiers. Repliée sur elle-même, l’université a eu un faible taux de 

rendement externe. Elle consent à faire les efforts d’ouverture aux secteurs économiques 

pour survivre à la profonde crise de performance qui l’affecte depuis plus de trois décennies. 

Mais, elle garde les séquelles du passé en ce qui concerne son organisation interne comme 

ses relations extérieures. C’est pourquoi, trouve-t-on çà et là des services, des divisions, des 

bureaux, des cellules,….chargés de l’insertion, des relations avec les milieux économiques 

ou les entreprises. Observés de près toutes ces instances hybrides souffrent de la non-

formalisation de leurs procédures ou de l’indigence, voire de l’absence criarde, de 

ressources dédiées ou votées.   

Préconisation 3.6.2: il urge de mettre fin à l’improvisation sur une mission aussi 

essentielle aux performances de l’enseignement supérieur que la professionnalisation de ses 

filières de formation ou l’insertion de ses sortants. A cet égard, je préconise qu’une seule et 

même charte méthodologique soit partagée par tous les EPES. A l’instar des dix (10)  

établissements partenaires de USAID-ERA, un Guide opérationnel de mise en place ou de 

développement de Bureaux d’Appui à l’Insertion des Sortants, GOMP-BAINS, (Cf. : Annexe 

2) pourrait être co-construit et adopté par tous les EPES.    

 

En tout état de cause, la recommandation générale que nous souhaitons 

faire au terme de cette étude porte sur l’impérieuse nécessité d’une plus grande 

professionnalisation de la formation universitaire. Elle suppose toute une 

refondation du système universitaire qui devra opérer des ruptures internes et une 

réforme en profondeur de son organigramme académique. En d’autres termes 

l’université devra s’ouvrir davantage à l’entreprise et vice-versa. ‘’Les amphithéâtres 

doivent se prolonger jusque dans les ateliers et les murs des entreprises 

abriter des salles de classe d’application du geste professionnel ‘’. Du coup, les 

critères de choix des programmes, d’évaluation des formations et des formateurs 

devront être plus inclusifs des savoir-faire acquis en situation de production de biens 

et services. Pour l’essentiel, le corpus juridique actuel encadrant la réforme de 

l’enseignement supérieur dispose de tous les instruments législatifs nécessaires. Il 

ne reste plus qu’à prendre les actes d’application des lois et décrets pris à cet effet. 

Le pouvoir de décision de l’autorité conjugué au pragmatisme des entrepreneurs 

devraient déboucher sur des relations université-entreprise normalisées et profitables 

à tous les acteurs de l’espace universitaire et à la communauté. 
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De manière spécifique, nous recommandons : 

 à tout l’enseignement supérieur, en général, et à  l’Université, en 

particulier, d’envisager de profondes mutations allant dans le sens d’une 

meilleure professionnalisation de la formation dispensée. A cet égard, 

il importe de souligner que la réforme LMD, en cours, dans nombre d’UFR 

doit aller de pair avec une modalité pédagogique fondée sur l’approche 

par les compétences, APC. En effet, l’APC va contribuer à la 

systématisation des études préliminaires aux référentiels de formation en 

passant par les analyses de situations de travail, AST, les référentiels 

métiers et compétences,... Toute ingénierie de la formation supérieure qui 

repose sur des va-et-vient constants entre les milieux universitaires et 

économiques et la validation de tout le processus par les professionnels 

des branches concernées. Toutefois, devrai-je préciser que je ne suis pas 

en train de préconiser que tout l’enseignement supérieur sénégalais soit 

livré ‘’poings et pieds liés’’ à l’entreprise. Aussi, importe-t-il, pour éviter tout 

quiproquo, de préciser qu’en dehors de sa mission originelle de formation 

d’enseignants et de chercheurs, l’université doit ‘’arrimer’’ ses programmes 

et filières de formation aux potentialités de développement 

socioéconomique des terroirs et à l’amélioration de la productivité des 

entreprises. Enfin, sans remettre en cause l’importance de la recherche 

fondamentale pure, l’université devra s’orienter résolument vers la 

recherche appliquée :gage de pérennisation de son financement 

notamment par le secteur productif national et international ; 

 

 à tout le secteur productif, en général, et à l’entreprise de production 

de biens et services, en particulier, une plus grande implication dans la 

formation des ressources humaines et le relèvement du niveau de 

compétitivité du capital humain. En tant que premier employeur national et 

principal bénéficiaire des sortants, l’entreprise doit assumer sa part de 

responsabilité dans l’accès et la qualité de l’enseignement supérieur. Au-

delà de l’ouverture de centres de formation internes, au-delà des centres 

sectoriels portés par les branches, au-delà de la contribution forfaitaire à la 
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charge des employeurs,….il s’agit pour les entreprises privées de créer de 

véritables universités privées formant les étudiants dans leurs cœurs de 

métiers respectifs. Des exemples foisonnent à travers le monde où le 

secteur privé est le principal catalyseur du développement de l’accès, de la 

qualité, voire du financement, de l’enseignement. 

A défaut de créer des universités, instituts et écoles d’enseignement 

supérieur privés, les entreprises pourraient mettre sur pied une 

‘’Fondation du Secteur privé d’appui à l’Education du préscolaire au 

supérieur’’. Car au-delà de la responsabilité sociétale d’entreprise, RSE, il 

y va de leur intérêt stratégique de compétitivité de contribuer à la formation 

de ressources humaines de dimension internationale ; 

 

 à l’Etat et à ses démembrements de donner plus d’autonomie et de 

flexibilité aux universités, instituts et écoles publics aussi bien dans 

leur gestion que dans leur fonctionnement. La formation et l’emploi étant 

des droits fondamentaux conférés aux citoyens sénégalais par la 

Constitution, (articles premier et 25 de la Constitution du 22 janvier 2001) 

que  de la Loi 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail (articles 

L1 et suivants) , … ‘’L’Etat assure l’égalité de chance et de traitement 

des citoyens en ce qui concerne l’accès à la formation 

professionnelle et à l’emploi, sans distinction d’origine, de race, de 

sexe et de religion…’’),… et puisque les ressources publiques ne sont 

pas inépuisables, il importe pour l’Etat de donner aux institutions 

publiques d’enseignement supérieur plus de possibilités de 

génération d’opportunités d’emplois et de revenus. Ce qui aura 

l’avantage de donner aux opérateurs publics de formation plus de latitude 

pour capter les ressources financières issues de la formation 

professionnelle continue et générées par les entreprises. Naturellement, la 

mise en œuvre d’une telle recommandation sera assortie de dispositifs de 

suivi-évaluation et de mécanismes internes de bonne gouvernance pour 

éviter certaines dérives constatées dans la gestion des fonctions de 

services. Dans le même ordre d’idées, les conditions de choix des filières 

de formation, de définition des programmes et modules, d’évaluation et de 

délivrance des titres et diplômes devront être assouplies dans une optique 
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d’allègement des procédures d’adoption et d’application réglementaire des 

textes. En effet, sans porter atteinte à leur qualité, la révision des 

programmes de formation (eu égard à la demande du marché de l’emploi), 

le choix de nouvelles et l’extinction d’anciennes filières de formation 

devraient prendre moins de temps qu’il en est de nos jours. Les exigences 

de réactivité et d’adaptation aux mutations technologiques et la 

compétitivité des entreprises peuvent être pressantes.  

 

IV – RECUEIL DE TEXTES NORMATIFS PORTANT SUR LA 

R.U.E. 

 Du fait de leur caractère officiel (ou protégé) les textes normatifs pertinents 

seront attachés au présent rapport sous forme d’Annexes. C’est ainsi que devront 

être considérées comme parties intégrantes du rapport les : 

4.1 : Annexe 3 : Loi n°2015-26 relative aux universités publiques du 28 

décembre 2015, (notamment dans ses articles 2, 6, 7, 8 et 9 relatifs à ses 

missions et à la composition du Conseil d’Administration présidés  par des 

représentants du secteur privé…) 

 

4.2 : Annexe 4 : Projet de Nouvelle (3ème) Convention nationale Etat-

Employeur, CNEE, (en cours d’adoption). 

 

Eu égard aux dispositions de l’article 8 de la CNEE de 2003, celle-ci devait 

faire l’objet d’une renégociation en 2013. En réalité, les négociations se sont 

déroulées en 2015 et ont abouti à une nouvelle CNEE qui est à la phase ultime 

de son adoption par les parties prenantes sue sont : l’Etat (représenté par  le 

Ministère de la Jeunesse, de l’Emploi et de la Construction Citoyenne, le 

Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan, le Ministère de l’Education 

nationale et le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche) et 

les Organisations patronales, professionnelles et de la Société civile 

(représentées par le Conseil national du Patronat, CNP, la Confédération 

nationale des Employeurs du Sénégal, CNES, le Mouvement des Entreprises du 
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Sénégal, MDES, le Conseil des Entreprises du Sénégal, CDES, le Conseil des 

ONG d’Appui au Développement, CONGAD, l’Association des Elus locaux,… 

 

 

La nouvelle  Convention Nationale Etat - Employeurs Privés est à situer au cœur  de 

la nouvelle Politique de l’Emploi; notamment dans ses stratégies visant à 

l’amélioration de l’employabilité des jeunes et au renforcement des relations entre la 

formation et l’emploi, ce qui est précisément l’objectif de la CNEE. 

 

La renégociation de celle-ci et l’adaptation de ses dispositifs trouvent donc toute leur 

pertinence dans ce contexte de recherche de création massive d’emplois. C’est dans 

cette optique que son article 2 tend à faire des objectifs poursuivis par la CNEE six 

(06)  composantes essentielles de la nouvelle politique de l’emploi du Sénégal : à 

savoir : 

 la Composante Stage et apprentissage qui comprend :  

- le contrat d’apprentissage ;  

- les stages d’adaptation 

- les stages d’insertion-formation-emploi ; 

- les stages de requalification perfectionnement reconversion; 

 la Composante Contrat de solidarité qui intègre :  

- les stages pédagogiques d’élèves enseignants ; 

- les stages d’incubation de futurs responsables d’établissements privés; 

 la Composante Financement des ressources humaines des MPME ; 

 la Composante Promotion de l’entreprenariat qui comprend :  

- l’essaimage ; 

-  l’incubation ; 

- l’auto-emploi des stagiaires ; 

 la Composante Contrat Préservation de l’emploi. 

 la Composante Contrat de travaux d’intérêt général. 

 

Par conséquent, les cibles visées par la nouvelle CNEE ont été élargies aux 

personnes des deux sexes que sont  les:  
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 titulaires de diplômes de l’enseignement moyen et secondaire général (BFEM, 

Baccalauréat ou autres diplômes équivalents) ;  

 titulaires de diplômes de l’enseignement technique et professionnel 

secondaire ou moyen (CAP, BEP, BT ou autres diplômes équivalents) ;  

 diplômés d’études supérieures (Licence, Master, BTS, DUT, Diplôme 

d’ingénieur, etc. ; 

 titulaires du Certificat de Fin d’Etudes Elémentaires (pour l’apprentissage 

notamment) ; 

 citoyens ayant une expérience professionnelle et désireuses de créer leur 

propre entreprise, ou se destinant à l’emploi salarié ; 

 personnes sans diplôme se destinant à l’emploi salarié ou à l’auto-emploi. 

(Cf. : article 3, nouvelle CNEE) 

Enfin, la nouvelle CNEE prévoit au titre de la contribution financière de 

l’Etat,   qu’elle ‘’consistera à prendre en charge, pour une période 

maximum d’un (01) an, la moitié du salaire du personnel recruté par 

l’entreprise dans le cadre de la composante « Financement des 

Ressources humaines des MPME », sans toutefois dépasser un montant 

de 100 000 F par employé et par mois’’ (Cf. : Article 23 nouvelle CNEE). 

 

4.3 : Annexe 5 : Loi n°2015-04, relative au stage professionnel,  abrogeant 

et complétant certaines dispositions de la loi n°97-17 du 1er décembre 1997 

portant Code du travail (notamment dans son article L76 auquel il est un autre 

article L76 bis libellé ainsi que suit : ‘’Toutefois, un contrat de stage peut 

être conclu entre une entreprise et un diplômé n’ayant pas encore exercé 

une activité professionnelle en rapport avec sa formation. Le contrat de 

stage visé à l’alinéa précédent  est une Convention par laquelle une 

entreprise s’engage à assurer à une personne appelée stagiaire, 

l’acquisition d’une expérience et d’aptitudes professionnelles pour 

faciliter son accès à un emploi et son insertion dans le milieu 

professionnel. Les différents types de contrats pouvant être offerts aux 

stagiaires sont : 

 

- Le contrat de stage d’incubation  
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- Le contrat de stage d’adaptation  

- Le contrat de stage pré-embauche 

- Le contrat de stage de requalification. 

 

Un décret précisera les règles applicables à ce type de contrat de stage’’.  

 

 
 
4.4 : Annexe 6 : Décret relatif au contrat d’apprentissage, 22 février 

2016 ; signé récemment par le Chef de l’Etat, ledit décret vient réformer le 

cadre juridique du contrat d’apprentissage…..pour permettre une meilleure 

employabilité des jeunes. En effet, pendant plus d’un demi-siècle le statut 

(vieillot) de l’apprenti était régi par l’arrêté n° 81-27 du 29 décembre 1953. Les 

lois 1952, 1961 et 1997 portant Codes du Travail n’avaient guère fait évoluer 

le statut de l’apprenti. Ce décret va contribuer de manière décisive à la 

rénovation de l’apprentissage tout mettant en place d’un cadre juridique 

favorable à la validation des acquis de l’expérience, VAE,…  

 
 

4.5 : Annexe 7 : Extraits Loi d’Orientation (49/2007) relative à la 

Promotion et au Développement des Petites et Moyennes Entreprise au 

Sénégal votée le 06 février 2008 

 

En fait, les Petites et Moyennes Entreprises (PME) constituent la base du tissu 

économique du Sénégal, voire de l’Afrique. Elles constituent tout à la fois, le moteur 

de la croissance économique, mais également un puissant  levier de création 

d’emplois. Au demeurant, elles représentent prés de 90% des entreprises au 

Sénégal, environ 30% des emplois, 25% du chiffre d'affaires et 20% de la valeur 

ajoutée nationale. 

Le nombre des PME s’est fortement accru ces dix dernières années au Sénégal, 

notamment au niveau des micro et petites entreprises (MPE) évoluant souvent dans 

le secteur non structuré. Différentes études ont souligné le dynamisme de ce secteur 

qui occupe plus de 60% de la population active. 
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Ne disposant pas d’une tradition industrielle marquée, le Sénégal doit pour son 

expansion économique s’appuyer sur un développement durable des petites et 

moyennes entreprises, aux activités diversifiées et novatrices. Ce développement ne 

peut s’effectuer sans un soutien cohérent et structuré des pouvoirs publics, incluant 

la notion de mise à niveau des PME par rapport à la concurrence internationale. 

 

 

Le cadre juridique dédié à la PME que le législateur a instauré tient compte de 

l'environnement national, sous-régional et international et vise à atteindre les 

objectifs spécifiques ci-après :  

- doter la PME d'un environnement favorable à son expansion ; 

-  mieux prendre en compte sa spécificité et sa vulnérabilité ; 

- organiser ses relations avec les grandes entreprises, notamment au 

niveau de la sous-traitance et de l’accès aux marchés ; 

- développer le transfert de technologies des instituts universitaires 

et de recherche vers les PME ; 

- assurer à la PME un appui multiforme pour accroître sa compétitivité. 

 

C’est ainsi que dès l’énoncé de ses principes généraux, notamment dans son 

article premier, la loi précise qu’elle : ‘’ a pour objet de définir les Petites et 

Moyennes Entreprises dénommées ci-après « PME », les mesures de soutien à 

leur apporter, les avantages à leur concéder, et  les obligations qu’elles doivent 

respecter dans le cadre de leur reconnaissance. 

Elle prévoit également des mesures d’aide et de soutien spécifiques aux jeunes 

entrepreneurs en vue de la création de PME. 

 La loi définit les modalités de suivi relatives aux soutiens susvisés et le rôle des 

collectivités locales, des instituts de recherche, des universités, des 

organisations professionnelles et des partenaires au développement dans la 

promotion et le développement des PME’’. 
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Enfin, la loi prévoit de nombreuses facilités fiscales et des allègements en matière 

d’accès au crédit, aux marchés publics, au foncier,… pour les PME et PMI qui 

s’engagent à la création massive d’emplois. 

 

4.6 : Annexe 8 : Lettre de Politique sectorielle des   PME, 2009 

Elle reprend, dans ses grandes orientations, l’esprit de la Loi d’Orientation 49-

2007 indiquée supra en Annexe 7. 

 

4.7 : Annexe 09 : Lettre de politique générale de l’Education et de la 

Formation, 2006  

 

N.B. : Elle est jointe intégralement, en version numérique, au présent rapport 

dont elle est partie intégrante.  

 

4.8 : Annexe 10 : Pacte national de Stabilité sociale et d’Emergence 

économique du Sénégal, 15 avril 2014  

 Outre leurs engagements communs, les parties au Pacte que sont 

l’Etat, le Patronat et les Centrales syndicales ont également pris des 

engagements spécifiques. 

 

C’est ainsi que le Gouvernement s’est, entre autres, engagé à : 

 

- concevoir et à mettre en œuvre des politiques publiques appropriées, pour la 

prise en charge de la demande sociale ; 

- mettre en œuvre des politiques efficaces portant sur les facteurs techniques 

de production, le foncier, les infrastructures structurantes, la décentralisation, 

le développement des ressources humaines,…  
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Tandis que les Employeurs s’engageaient à : 

- s’investir dans la création de richesses et d’emplois décents ; 

- s’informer, communiquer, partager, développer une solidarité tournée vers la 

responsabilité sociale,… 

 

Enfin, les Travailleurs se sont engagés à : 

- promouvoir le culte du travail ; 

- développer un plaidoyer pour la prise en compte de la formation des 

travailleurs,…. 

- N.B. : la version numérique du PNSSEM est jointe au présent rapport dont 

elle est partie intégrante.  

 

 4.9 : Annexe 11 : Décrets LMD, 2012 

 

4.10 : Annexe 12 : Arrêtés sur les fonctions de services 
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